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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 NOVEMBRE 2017 
 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Frédéric GILSON, Corinne GOBBER, Nadia JOSSERAND, Dorothée KNOEPFFLER-

CARMINATI, Julie LATHUILLE, Jean-Claude LOYEZ, Philippe ROISINE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL.  

Absents : Christophe GEORGES (excusé), Stéphane PACCARD. 

Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI est désignée secrétaire de séance.  
 

 

 

Ordre du jour :  

1) Approbation du compte-rendu du dernier conseil, 

2) Urbanisme : *déclaration d’intention d’aliéné, 

* PLU : réunion publique, avancement du dossier, 

3) Transfert emprunt SMDEA, 

4) Groupement de commande marché enrobés, 

5) STEP : demande de subventions auprès du Conseil Départemental et de 

l’Agence de l’Eau, 

6) Eclairage public : travaux 2018, 
7) Chemin rural à Rosset, 

8) Praz D’Zeures : mise en location, 

9) Ecole : * rythmes scolaires 

* projet école 

10) Informations et questions diverses 

 

 

 

 

 

 Points abordés Décisions prises Points à revoir 

1 Approbation du compte-rendu du dernier conseil Avis favorable   

2 Déclaration d’Intention d’Aliéner La commune ne souhaite pas préempter pour la DIA 2017/16.   

3 Reprise des emprunts du SMDEA pour la Caisse d’Epargne Avis favorable pour les emprunts 74 E05211  

4 Groupement de commande marché enrobés Avis favorable pour un montant maximum de 50000 €. 

Membre titulaire Frédéric GILSON 

Membre suppléant Bruno GUIDON 

 

5 STEP demande de subventions auprès du Conseil Départemental 

et de l’Agence de l’Eau 

Avis favorable  

6 Extinction de l’éclairage public de 23h00 à 5h00 sur toute la 

commune 

Avis favorable Voir ce que l’on fait 

des poteaux stockés 

au hangar communal 

7 Chemin rural à Rosset Le demandeur est autorisé à refaire le chemin  

8 Mise en location de l’alpage de Praz D’Zeures Avis favorable pour faire affiche location en totalité  

9 a) Retour au rythme de 4 jours par semaine pour l’école Avis favorable avec 4 voix contre et 8 voix pour.   

10 a) Fermeture du secrétariat le samedi matin Avis défavorable avec 8 voix contre et 4 voix pour  

Commune de 

Serraval 
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RELEVE DES DECISIONS 
 

 Décisions prises Qui ?  Fait quoi ? Comment ? Pour quand ? 

2 Rencontre bureau d’étude 

Vial et le conseil municipal 

Le Maire Voit avec le cabinet 

d’étude pour une date de 

rencontre 

  

6 Revoir éclairage public du 

jardin de la Maison de la 

Pomme avec le projet 

d’éclairage au Chef-Lieu 

Le Maire et la 

commission 

Revoit avec la Régie 

d’Electricité pour l’Eglise, 

la Bajulaz et le jardin 

 En 2019 

7 Faire un courrier au 

demandeur pour qu’il 

apporte la preuve de son 

droit de passage par le haut 

Le Maire Fait le courrier  Le plus 

rapidement 

possible 

8 Annonce pour location Praz 

D’Zeures 

Le Maire Voit avec la SEA pour le 

prix. 
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b) 

Rencontre avec la MFR pour 

le devis de la localisation 

Le Maire Organise le RDV dès 

obtention de vis de 

location de bungalows. 

  

10 

f) 

Faire une consultation 

rapide  

Concassé 25 cm à diam 100 

Concassé 5 cm à diam 30 

Surface de 964 m² 

Longueur 77 m 

Largeur 11 m 

Compacté avec géotextile 

Le secrétariat Contact 4 entreprises Par mail Réponse 

avant le 01/12 

 

2. Urbanisme : PLU 

Le Maire indique que dans le cadre de la révision du PLU, une réunion publique est organisée le jeudi 30 novembre 

à 20h00 à la salle du Col du Marais. 

D’autre part, la prochaine réunion de la commission PLU est consacrée à la phase PADD. Il convient d’organiser une 

rencontre entre le cabinet d’étude et le conseil municipal. 
 

4. Groupement de commandes pour marché enrobés 

C’est la commune du Grand-Bornand qui est la structure porteuse de ce projet. Le montant maximum proposé pour 

Serraval est de 50.000 € et il n’y a pas de montant minimum. 

Un accord de principe avait déjà été donné au mois d’octobre. 

 

5. STEP : demande de subventions auprès du Conseil Départemental et de l’Agence de l’Eau 

Les dossiers de demande de subvention ont déjà été envoyés mais sont incomplets car il manque la délibération 

d’approbation du projet et de demande de subventions. 

 

6. Eclairage public 

Le Maire fait part de sa rencontre avec la Régie d’Electricité au sujet de l’éclairage public et plus 

particulièrement le projet d’extinction de l’éclairage public sur toute la commune sauf au Chef-Lieu. 

Cela concerne 13 armoires (sauf la Bottière car déjà réalisée) et 51 points lumineux. 

La Régie d’Electricité a réalisé une étude sur les inconvénients et les avantages. 

La commune réalise une économie de 55 % en kWA en éteignant son éclairage de 23h00 à 5h00 du matin, soit une 

économie de 1900 € par an. 

Le coût estimé restant à la charge de la commune est de 3762,53 €. 

Les travaux sont subventionnés à hauteur de 60 %. 
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8. Praz D’Zeures : mise en location 

Suite à la visite des lieux, le gîte est en bon état. La salle de fabrication est quasiment tout à refaire. 

Dans la bergerie il reste du fumier. L’accès est en bon état. 

L’ancienne salle de fabrication est aussi en bon état. 

Est-ce que l’on met l’alpage avec le gîte en location ou est-ce que l’on sépare les deux locations ?  

Est-ce que l’on reloue à un laitier ? 

 

9. Ecole 

a) Rythme scolaire 

Suite à une enquête réalisée auprès des parents, le conseil d’école a voté favorablement au retour aux 4 jours 

pour le regroupement pédagogique. 

Il convient à chaque conseil municipal de se prononcer. 

b) Projet école 

Le projet a été revu suite à la validation par la commission d’accessibilité d’un deuxième escalier de secours. Au 

niveau de la relocalisation des enfants pendant les travaux, la Maison Familiale a établi un devis de location de 

salles et de terrain. 

Des devis sont en cours aussi pour des aménagements de voirie au niveau du Col du Marais. 

c) Locataires école 

Une rencontre a été organisée avec le Maire 

 

10. Informations et questions diverses 

a) Modification horaires ouverture mairie 

Demande est faite de fermer le samedi matin. 

b) Adressage de rue 

Une rencontre avec la société Pic Bois est organisée le 28/11 à 19h30 en mairie. 

c) Préfecture 

Une rencontre avec le Secrétaire Général de la Préfecture au sujet du projet de réhabilitation de l’école est 

organisée le 18/12 à 10h00 en mairie. 

d) Réunion école de Musique Thônes 

Une nouvelle réunion est organisée le 27/11 à 20h30. 

e) Vœux communaux 

Ils seront organisés le 26/01/2018 

f) Terrain Col du Marais 

Fait-on empierré car des particuliers se garent dessus et risquent de l’endommager. 

g) Route de l’Hermite 

Du fait du goudronnage un accotement important se situe entre la maison de Daniel Atrux et la départementale. 

h) Fête au village 

Nicole Bernard-Bernardet arrête la coordination de la fête au village. 

Qui prend le relai ? le CABS ?  


